
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2C)25 01 50

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 31 JANVIER  2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à Monsieur  le Maire par le Conseil

municipal  du 28 mai 2020  ;

Considérant  le titre  émis  par I'ASA  du Canal  de Gap daté du 13 décembre  2024  et reçu  par

la commune  de Gap le 16 décembre  2024  pour  un montant  de 462  566,70  € correspondant

à la redevance  syndicale  facturée  à la commune  de Gap au titre  de la livraison  d'eau  brute

pour  l'année  2024,  en visant  l'arrêté  préfectoral  du 27 mai  2024  ;

Considérant  la nécessité  pour la commune  de Gap de déposer  un recours  contentieux

contre  I'ASA  du Canal  de Gap  et la Préfecture  des Hautes-Alpes  ;

DECIDONS

Article  ler  : De déposer  auprès  du Tribunal  administratif  de Marseille  un recours  contentieux

faisant  valoir  la position  de la commune  de Gap.

Article  2 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services  est chargé  de l'exécution  de la

présente  décision,  dont  ampliation  sera  adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes.

FAIT ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap,  le 31 JANVIER  2025

LeMaire  

Transmis en Préfecture le :-"LI lOS)-l >SÉ>
Publié ou notifié le: JùlJokl=kaS

L a prèsen[e  dècrsion  peut  faire robjel  dans un délai de deux mois è comp[er  de sa publicalion  etlou nokifica[ion, d'un recours  conten[reux  par
courôer  adresM  au Trlbunal  admrnistratif  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par l'applicafiûn  Télérecours  citûyens

accessible  à parlir  du sile www.lelerecours.fr.  Dans le même délai, un recûurs gïacieux  inlermmpant  le délai de recouïs  cûntentieux  pûurra  êlre
adressé  à l'auteur  de l'acte.
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